
COMMISSION DEPARTEMENTALE DES COUPES DE MOSELLE 

Compte Rendu de la réunion du 05 octobre 2021 
 

Président de séance :  M. Rodolphe BALLIET 

Secrétaire de Séance :  Mme Aurélie MICHALSKI 

Membres présents :  MM. Jacques BELOCCHI, René COMINOTTO, Jamel GUESMIA, Armand KLEIN, Armand 
LEIDIG, Edmond MICHALSKI, Dominique PAUL, Joël ROMANG, Roland SCHIBY 

Assistent :  MM. Patrice KIHL et Michel WIRIG (CD), Germain MULLER (représentant de la CDA) 

Membres excusés :  M. Vincent VAUDCHAMP 

 

POSSIBILITES D'APPEL 
Conformément à l'article 8c du règlement de la Coupe de Moselle Seniors Challenge « ALFRED SCHWEITZER », les 

présentes décisions, concernant les homologations de résultat, sont susceptibles d'appel par courrier électronique 
obligatoirement identifiable avec en tête du club dans un délai de deux jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision, devant la Commission d'Appel du District Mosellan de Football qui jugera en dernier ressort. 

PAIEMENT DES SOMMES DUES 
En application de l'article 8b du règlement de la Coupe de Moselle Seniors Challenge « ALFRED SCHWEITZER » le montant 

des frais de dossier fixé au statut financier du DMF est débité du compte du club concerné. 

 
HOMOLOGATION DES RENCONTRES DU 1er TOUR de COUPE DE MOSELLE SENIORS (RENCONTRES DU 
12/09/2021) 
 
Tous les résultats sont homologués sauf :  

FRIBOURG – SCHAEFFERHOFF DABO : 

Non présentation d’un arbitre assistant par l’équipe de Fribourg 
 La commission décide : score 0-3 par forfait. Indemnité de déplacement de 50€ versé par Fribourg au club de 

Schaefferhoff 

 

HOMOLOGATION DES RENCONTRES DU 1er TOUR DE COUPE DES EQUIPES RESERVES SENIORS 
(RENCONTRES DU 12/09/2021) 
 

Toutes les rencontres sont homologuées sauf :  
FAMECK 3 – MARANGE 3: 

 Le dossier est en cours de traitement par la Commission Administrative 

 

FORFAITS: 
 

COUPE DE MOSELLE SENIORS 

MATCH SCORE CLUB QUALIFIE 
ETZLING – ST AVOLD WEHNECK 2 3-0 ETZLING  
FRIBOURG – SCHAEFFERHOFF DABO 0 -3 SCHAEFFERHOFF DABO 
ANGEVILLERS – HAYANGE 2 0-3 HAYANGE 2 
METZ ES 2 – MAGNY FC 3-0 METZ ES 2 
METZ MAYOTTE – METZ CO 0-3 METZ CO 
MARANGE 2- METZ ATHLETIC 3-0 MARANGE 2 
MONTOY FLANVILLE – METZ GRANGE AUX BOIS 0-3 METZ GAB 

 



COUPE DES EQUIPES RESERVES SENIORS 

MATCH SCORE CLUB QUALIFIE 
HAMBACH 2 – LIXING ROUHLING 2 0-3 LIXING ROUHLING 2 
NEUNKIRCH 3 – SCHORBACH HOTTVILLER 3 3-0 NEUNKIRCH 3 
SARRALBE 2 – ROUHLING 3 3-0 SARRALBE 2 
SARREGUEMINES ISTANBUL 2 – HUNDLING 2 0-3 HUNDLING 2 
VILLING 2 – VOELFLING 2 0-3 VOELFLING 2 
ABRESCHVILLER 2 – BENESTROFF 2 3-0 ABRESCHVILLER 2 
HILBESHEIM 3 – TROISFONTAINES 2 0-3 TROISFONTAINES 2 
WALSCHEID 3 – VIC SUR SEILLE 2 3-0 WALSCHEID 3 
GUENTRANGE 2 – ANGEVILLERS 2 3-0 GUENTRANGE 2 
GARCHE 2 – VOLSTROFF 2 0-3 VOLSTROFF 2 
YUTZ US 3 – MANOM 2 3-0 YUTZ US 3 
RUSSANGE 2 – ROUSSY ZOUFFTGEN 2 0-3 ROUSSY ZOUFFTGEN 2 
KIRCHNAUMEN MONT 2 – EBLANGE 2 0-3 EBLANGE 2 
OTTANGE 2 – SOETRICH 2 3-0 OTTANGE 2 
FILSTROFF 2 – DISTROFF 3 3-0 FILSTROFF 2 
WOIPPY FC 2 – ROSSELANGE VITRY 3 0-3 WOIPPY FC 2 
MARIEULLES VEZON 2 – LES COTEAUX 3 0-3 LES COTEAUX 3 
LA MAXE 2 – ENNERY 3 3-0 LA MAXE 2 
MAIZIERES 2 – ARS LAQUENEXY 2 3-0 MAIZIERES 2 
ACHEN 3 – BITCHE 2 ARR 

13-0 
Traité par commission 
administrative. 
Homologué, 13-0 

RIMLING ERCHING 2- ST LOUIS BITCHE 2 3-0 RIMLING ERCHING 2 
FAMECK 3 – MARANGE 3 5-2  Réserve avant match du 

club de Marange, en 
attente d’infos 
supplémentaires 

 

TIRAGE AU SORT DU 2e Tour de la Coupe de Moselle Seniors 
Le président donne lecture des rencontres du 2e tour qui auront lieu dimanche 31 octobre à 14h30, sauf dérogation. 

 

TIRAGE AU SORT DU 2er TOUR DE LA COUPE DES EQUIPES RESERVES SENIORS 
Le président donne lecture des rencontres du 2e tour qui auront lieu dimanche 31 octobre 2021 à 14h30, sauf dérogation. 

 

EN CAS DE MATCH REMIS, LA RENCONTRE SERA AUTOMATIQUEMENT INVERSEE 

 

DIVERS 
 

Les candidatures pour l’organisation des finales des Coupes de Moselle et Coupe des Equipes Réserves Seniors sont possibles 
et sont à adresser au service Compétitions du DMF avant le 31/12/2021. La commission rappelle que pour candidater, il est 
nécessaire de posséder au minimum 1 (un) terrain vert ou synthétique, 4 (quatre) vestiaires, 1 (une) tribune ou 1 (un) gradin 
et 1(un) éclairage homologué. Le cahier des charges complet pour l’organisation de cette manifestation est disponible sur 
simple demande au DMF. 

 

 

 Le président La secrétaire de séance  

 Rodolphe BALLIET Aurélie MICHALSKI 


